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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code du tourisme, notamment ses articles L133-10, R133-1 à R133-18 et D133-20 à 133/29 ; 

VU la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des
territoires de montagne  ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 6 janvier 2021 nommant M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

VU l’arrêté  n°64-2022-05-31-0004  du  31  mai  2022  donnant  délégation  de  signature  à  M. Philippe
LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne, au secrétaire général et aux chefs de bureau de la sous-
préfecture de Bayonne ;

VU l’arrêté du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme ;

VU  la  délibération  du 28  décembre  2016  par  laquelle  le  conseil  municipal  de  Biarritz a  décidé  de
conserver l’exercice de la compétence « promotion du tourisme, dont la création d’office du tourisme »
au niveau comunal ;

VU la délibération du conseil municipal de Biarritz du 24 septembre 2021 sollicitant le renouvellement
du classement en catégorie I de l’office de tourisme de Biarritz ;

VU les pièces du dossiers ;

SUR proposition du sous-préfet de Bayonne,

ARRÊTE :

Article 1.— L’office de tourisme de Biarritz, 1 square d’Ixelles 64200 BIARRITZ, est classé en catégorie I,
pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 2.— Le  sous-préfet  de  Bayonne  et  le  maire  de  Biarritz  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Bayonne, le
Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR

4, Allées Marines – CS 50003 – 64109 BAYONNE CEDEX
Téléphone (standard préfecture) : 05 59 98 24 24
Courriel : sp-bayonne@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Sous-préfecture de Bayonne
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